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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un 
rapport au Parlement faisant le bilan de l’application de l’article 12 de la même loi. Ce rapport 
étudie l’opportunité, le coût et la faisabilité d’élargir les critères d’affiliation à l’assurance vieillesse 
du régime général de sécurité sociale pour les aidants à tous les parents d’enfants handicapés ayant 
perçu une allocation d’éducation de l’enfant handicapé, au-delà de son seul complément, dans une 
logique de simplification des démarches et de l’accès aux droits.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à remettre un rapport au Parlement sur 
l’extension de l’assurance vieillesse pour les aidants à tous les parents d’enfants handicapés ayant 
perçu une allocation d’éducation de l’enfant handicapé, et non seulement son complément, dans une 
logique de simplification des démarches et de l’accès aux droits.


